
ANNONCE AGENT(E) PREVENTION DEGATS 

 

Dans le cadre de la prévention des dégâts de gibier sur les cultures agricoles, les missions principales 

de l'agent(e) de prévention dégâts consisteront à la pose, la dépose et l'entretien des clôtures 

électriques sur l'ensemble du département de l'Oise. 

Poste à pourvoir le 12 février 2024. 

 

PROFIL : 

Bonnes connaissances agricoles et faunes sauvages  

Débutant accepté 

COMPETENCES ET QUALITES REQUISES  

Savoir-être professionnels 

Faire preuve d'autonomie 

Faire preuve de rigueur et de précision 

Permis B - Véhicule léger indispensable 

Certiphyto souhaitable 

TYPE DE CONTRAT  

Type d'emploi : CDD 

Durée du contrat : 8 mois 

Rémunération selon convention collective nationale des personnels des structures associatives 

cynégétiques et de ses personnels techniques 

AVANTAGES : 

Véhicule de service 

Frais de repas 

 

Toute candidature est à adresser accompagnée d’un CV à d.vidal@fdc60.com 

Date limite de candidature : 02/02/2024 

mailto:d.vidal@fdc60.com

